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Agence régionale de santé

75-2019-01-03-007

ARRÊTÉ

abrogeant l’arrêté préfectoral du 27 septembre 2018

mettant en demeure la SCI DU MOULIN DU ROUET de

faire cesser la mise à disposition aux fins d’habitation du

local situé dans le bâtiment A, 4ème étage, couloir gauche,

1ère porte droite n°4.4 de l’immeuble sis 4 avenue Jean

Moulin à Paris 14ème
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Millénaire 2, 35 rue de la Gare 75935 PARIS CEDEX 19  
Standard : 01.44 02 09 00 
www. i l ede f rance .a rs . san te . f r  

 

 
 

PREFET DE REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé 

Ile-de-France 
 

Délégation départementale de 
Paris 

 
 
Dossier nº : 18060422 

 
ARRÊTÉ 

 
abrogeant l’arrêté préfectoral du 27 septembre 2018 mettant en demeure la SCI DU MOULIN DU 

ROUET de faire cesser la mise à disposition aux fins d’habitation du local situé  
dans le bâtiment A, 4ème étage, couloir gauche, 1ère porte droite n°4.4  

de l’immeuble sis 4 avenue Jean Moulin à Paris 14ème 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1331-27, L.1331-28-1 et  
L. 1331-28-3 ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L.111-6-1, L.521-1 à  
L.521-3 ;  
 
Vu l’ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou 
dangereux ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 27 septembre 2018, mettant en demeure la SCI DU MOULIN DU 
ROUET de faire cesser la mise à disposition aux fins d’habitation du local situé dans le bâtiment A, 
4ème étage, couloir gauche, 1ère porte droite n°4.4 de l’immeuble sis 4 avenue Jean Moulin à Paris 
14ème ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2018-09-04-001 du 4 septembre 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de 
Santé Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Considérant l’engagement de location signé entre la S.A.R.L REGIE M.B, représentée aux 
présentes par son gérant Monsieur J.F. MENAGER, agissant aux présentes en qualité de gérant de 
la S.C.I DU MOULIN DU ROUET, propriétaire dudit local, et la société VEUVE BRAS ET FILS dont le 
nom commercial est la brasserie « LE ZEYER », locataire en titre dudit local ; 
 
Considérant l’attestation de domicile délivrée à Monsieur SOUMARE Yaya établie le 22 juin 2018 
par la société Le ZEYER représentée par Monsieur BRAS Edouard ;  
 
Considérant par suite que la personne responsable de la mise à disposition à des fins d’habitation 
du local visé par l’arrêté préfectoral du 27 septembre 2018 n’est pas la SCI DU MOULIN DU ROUET 
mais la société VEUVE BRAS ET FILS ; 
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Millénaire 2, 35 rue de la Gare 75935 PARIS CEDEX 19  
Standard : 01.44 02 09 00 
www. i l ede f rance .a rs . san te . f r  

 

 
Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France ; 

 
A R R Ê T E 

 
Article 1er - L’arrêté préfectoral en date du 27 septembre 2018, mettant en demeure la SCI DU 
MOULIN DU ROUET de faire cesser la mise à disposition aux fins d’habitation du local situé dans le 
bâtiment A, 4ème étage, couloir gauche, 1ère porte droite n°4.4 de l’immeuble sis 4 avenue Jean Moulin 
à Paris 14ème  est abrogé. 
 
Article 2. – Le présent arrêté sera notifié à la SCI DU MOULIN DU ROUET ayant son siège social au 
4 avenue Jean Moulin à Paris 14ème, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 316 276 674, 
représentée par ses associés-gérants Monsieur BORDEAU Raymond domicilié à Namaste la 
Guibretière – 85150 LE GIROUARD,  Madame BORDEAU Nadia domiciliée 66 rue du Moulin de la 
Pointe à PARIS 13ème et  Madame BORDEAU Virginie domiciliée 2 square des Peupliers à PARIS 
13ème, propriétaires du local situé dans le bâtiment A,  4ème étage, couloir gauche, 1ère porte droite 
n°4.4 de l'immeuble sis 4 avenue Jean Moulin à Paris 14ème (références cadastrales 14 CI 119), au 
cabinet LEROUX IMMOBILIER , gérant ainsi qu’à l’occupant. 
Il sera également affiché à la mairie du 14ème arrondissement de Paris.  
 
Article 3. - Le présent arrêté préfectoral peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux 
auprès du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile de 
France, Délégation départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS 
CEDEX 19), soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction Générale de la Santé 
– EA2 – sise, 14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue 
de Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté préfectoral.  
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 
 
Article 4. – Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet 
de la préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 
 
Article 5. - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de 
Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 
du code de la santé publique. 

 
 
 
Fait à Paris, le 3 janvier 2019 

 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris, 

et par délégation, 
la déléguée départementale de Paris  

 
 
 

Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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Délégation départementale de Paris 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARRETE N°2018/DD75/AIDS23 
RELATIF A L'ORGANISATION DU SERVICE DE GARDE 

DES OFFICINES DE PHARMACIE DE PARIS  
DU 1ER FEVRIER 2019 AU 31 JANVIER 2020 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

 

 
 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-22 et R.4235-49 ; 
 
VU la proposition des organisations représentatives de la profession de pharmacien à Paris : 

la Chambre syndicale des pharmaciens de Paris, l'Union nationale des pharmacies de 
France et l'Union des syndicats de pharmaciens d'officine, en date du 13 décembre 
2018 ; 

 
VU l'information du Conseil régional de l'Ordre des pharmaciens en date du 14 décembre 

2018 ; 
 
Considérant qu'il importe d'assurer à la population une réponse aux besoins pharmaceutiques 
les dimanches et jours fériés ; 
 
Considérant que la permanence pharmaceutique les dimanches et jours fériés doit garantir une 
bonne couverture départementale en vue d'assurer l'accès aux médicaments à toute la 
population parisienne ; 
 
Considérant que le nombre de volontaires pour assurer le service de garde à Paris est 
suffisant; 
 
Considérant que la proposition conjointe des organisations représentatives de la profession de 
pharmacien de Paris respecte le principe d'équité entre tous les pharmaciens volontaires pour 
participer au service de garde, au regard du positionnement géographique de leurs officines. 

 
            …/… 
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Sur proposition de la déléguée départementale de Paris ; 
 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1ER : Le service pharmaceutique de garde de Paris est assuré les dimanches et jours 
fériés de 8 heures à 21 heures du 1er février 2019 au 31 janvier 2020. 
 
La liste des officines assurant le service de garde est annexée au présent arrêté.  
 
ARTICLE 2 : Tout pharmacien doit veiller à ce que soient affichés sur la façade de son officine 
les noms et adresses des officines les plus proches assurant le service de garde lorsque son 
officine est fermée au public. 
 
ARTICLE 3 : En cas de force majeure, les pharmaciens inscrits sur le tableau du service de 
garde doivent en informer sans délai : 
 
- leurs confrères de l’arrondissement ; 
- l’une des organisations professionnelles suivantes : 

 
o la Chambre syndicale des pharmaciens de Paris, 13 rue Ballu, 75009 PARIS, 
o l'Union  nationale des pharmacies de France - Paris Ile-de-France, 57 rue Spontini, 

75016 PARIS, 
o l'Union des pharmaciens de la région parisienne, 2 rue Récamier 75007 PARIS,  

 
- les commissariats des arrondissements intéressés, 
- l'Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris – Millénaire 2 - 35 rue de 

la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19. 
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera notifié aux organisations représentatives de la profession 
de pharmacien de Paris. La diffusion en sera faite auprès de chaque officine du département. Il 
sera transmis pour information au Conseil régional de l’Ordre des pharmaciens, à la Caisse 
primaire d'assurance maladie de Paris, aux commissariats de police, aux mairies 
d'arrondissements et au Service d'aide médicale urgente (SAMU) de Paris.  
 
ARTICLE 5 : Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au tribunal administratif de 
Paris 7 rue de Jouy 75181 PARIS CEDEX 04, dans le délai de deux mois, à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la 
préfecture de police, accessible sur le site internet de la préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr, pour les autres personnes. 
 
 

 Fait à Paris, le 27 décembre 2018 
 

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé  
Ile-de-France 
 

SIGNÉ 
 
Aurélien ROUSSEAU 
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Délégation départementale de Paris 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARRETE N°2018/DD75/AIDS24 
RELATIF A L'ORGANISATION DU SERVICE D'URGENCE 

DES OFFICINES DE PHARMACIE DE PARIS  
DU 1ER FEVRIER 2019 AU 31 JANVIER 2020 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

 

 
 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-22 et R.4235-49 ; 
 
VU la proposition des organisations représentatives de la profession de pharmacien à Paris : 

la Chambre syndicale des pharmaciens de Paris, l'Union nationale des pharmacies de 
France et l'Union des syndicats de pharmaciens d'officine, en date du 7 décembre 2018 ; 

 
VU l'information du Conseil régional de l'Ordre des pharmaciens en date du  14 décembre 

2018 ; 
 
Considérant qu'il importe d'assurer à la population une réponse aux besoins pharmaceutiques 
les nuits ; 
 
Considérant que la permanence pharmaceutique les nuits, doit garantir une bonne couverture 
départementale en vue d'assurer l'accès aux médicaments à toute la population parisienne ; 
 
Considérant que le nombre de volontaires pour assurer le service d'urgence à Paris est 
suffisant ; 
 
Considérant que la proposition conjointe des organisations représentatives de la profession de 
pharmacien de Paris respecte le principe d'équité entre tous les pharmaciens volontaires pour 
participer au service d'urgence, au regard du positionnement géographique de leurs officines. 

 
Sur proposition de la déléguée départementale de Paris ; 
 

 

 
          …/… 
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ARRETE 
 

ARTICLE 1ER : Le service pharmaceutique d'urgence de Paris est assuré toutes les nuits de         
21 heures à 8 heures du 1er février 2019 au 31 janvier 2020. 
 
La liste des officines assurant le service d'urgence est annexé au présent arrêté.  
 
ARTICLE 2 : Tout pharmacien doit veiller à ce que soient affichés sur la façade de son officine 
les noms et adresses des officines les plus proches assurant le service d'urgence lorsque son 
officine est fermée au public. 
 
ARTICLE 3 : En cas de force majeure, les pharmaciens inscrits sur le tableau du service 
d'urgence peuvent se faire remplacer par un confrère de proximité, à la condition expresse d'en 
aviser sans délai : 
 
- leurs confrères de l’arrondissement ; 
- l’une des organisations professionnelles suivantes : 

 
o la Chambre syndicale des pharmaciens de Paris, 13 rue Ballu, 75009 PARIS, 
o l'Union  nationale des pharmacies de France - Paris Ile-de-France, 57 rue Spontini, 

75016 PARIS, 
o l'Union des pharmaciens de la région parisienne, 2 rue Récamier 75007 PARIS,  

 
- les commissariats des arrondissements intéressés, 
- l'Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris – Millénaire 2 - 35 rue de 

la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19. 
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera notifié aux organisations représentatives de la profession 
de pharmacien de Paris. La diffusion en sera faite auprès de chaque officine du département. Il 
sera transmis pour information au Conseil régional de l’Ordre des pharmaciens, à la Caisse 
primaire d'assurance maladie de Paris, aux commissariats de police, aux mairies 
d'arrondissements et au Service d'aide médicale urgente (SAMU) de Paris.  
 
ARTICLE 5 : Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au tribunal administratif de 
Paris 7 rue de Jouy 75181 PARIS CEDEX 04, dans le délai de deux mois, à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la 
préfecture de police, accessible sur le site internet de la préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr, pour les autres personnes. 
 
 

 Fait à Paris, le  27 décembre 2018 
 

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé  
Ile-de-France 
 

SIGNÉ 
 
Aurélien ROUSSEAU 
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LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE
PREFET DE PARIS

Agence régionale de santé 
Ile-de-France

Délégation départementale de Paris

Dossier nº : 18110383

ARRÊTÉ

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté
dans le logement situé au 1er étage, porte face 

de l’immeuble sis 12 rue Stephenson à Paris 18e Arrondissement

LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE
PREFET DE PARIS

Officier de la Légion d'Honneur
Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la santé publique, et notamment son article L.1311-4, modifié par l’article 18 de la loi de 
santé  publique  n°  2004-806  du  9  août  2004,  et  complété  par  l’ordonnance  n°  2005-1566  du 
15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ;

Vu l'arrêté interpréfectoral  n° 79-561 du 20 novembre 1979 modifié par les arrêtés n° 82-10468 du 
4 juin 1982, n° 86-10377 du 23 avril 1986 et n° 89-10266 du 3 avril 1989, portant règlement sanitaire 
départemental de Paris, et notamment ses articles 23, 23-1, 119 et 121 ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°75-2018-09-04-001 du 4 septembre 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ;

Vu le  rapport  du service technique de l’habitat  de la  ville  de Paris,  en date du 21 décembre 2018 
constatant l'urgence de prendre des mesures d'assainissement dans le logement situé au 1er étage, 
porte  face  de  l’immeuble  sis  12  rue  Stephenson  à  Paris  18e  Arrondissement,  occupé  par  son 
propriétaire Monsieur TRAN Louis, et dont le syndicat des copropriétaires est représenté par le cabinet 
DUPOUY-FLAMENCOURT domicilié 41 rue des Bois à Paris 19e Arrondissement ;

Considérant qu’il ressort notamment du rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris en 
date du 21 décembre 2018 susvisé que le logement est totalement rempli de déchets qui dégagent des 
odeurs nauséabondes ;

Considérant que le logement est très encombré par des emballages de produits alimentaires, sacs 
plastiques, cartons et objets divers qui entravent une circulation normale dans l'ensemble des pièces ;

Considérant que l'état du logement est susceptible d'être à l'origine d'un incendie, d'attirer des nuisibles 
et de favoriser la prolifération d'insectes ;

Considérant que la situation visée dans le rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris, 
en  date  du  21  décembre  2018,  constitue  un  danger  imminent  pour  la  santé  de  l'occupant  et  du 
voisinage ; 
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Considérant qu’il  y  a  lieu  de  réaliser  d'urgence  les  mesures  destinées  à  faire  cesser  l’insalubrité 
constatée ;

Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ;

A R R Ê T E 

Article 1. - Il est fait injonction à Monsieur TRAN Louis de se conformer dans un délai de 15 JOURS, à 
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  aux  dispositions  suivantes  dans  le  logement  situé  au 
1er étage, porte face de l’immeuble sis 12 rue Stephenson à Paris 18e Arrondissement :

1. Débarrasser, nettoyer, désinfecter et si nécessaire, désinsectiser et dératiser l’ensemble 
du logement afin de ne plus porter atteinte à la salubrité du voisinage ;

2. Exécuter tous travaux nécessaires afin de faire cesser les éventuels risques pour la santé 
ou la sécurité des occupants ou du voisinage mis en évidence à l’issue du débarras ; en 
particulier,  tous  les  travaux  nécessaires  pour  faire  cesser  les  fuites  éventuelles  ou  pour 
sécuriser les installations électriques ou de gaz ;

En cas de mise en sécurité des installations, il conviendra de fournir :
- pour  les  installations  électriques,  une  attestation  de  conformité  établie  par  le 
CONSUEL ou tout  autre organisme reconnu par les autorités publiques (bureau de 
contrôle technique) ;
- pour les installations de gaz, une attestation de conformité établie par QUALIGAZ 
ou  tout  autre  organisme  reconnu  par  les  autorités  publiques  (bureau  de  contrôle 
technique).

3. Exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires, à titre de complément direct 
des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient inefficaces.

Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé des 
personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante).

Article 2. - A défaut pour la personne mentionnée à l’article 1er du présent arrêté de se conformer aux 
dispositions  ci-dessus  dans  le  délai  imparti,  après  constatation  faite  et  procès-verbal  dressé  par 
l'inspecteur de salubrité du service technique de l'habitat de la ville de Paris, il sera procédé d'office aux 
mesures nécessaires, dans les conditions énoncées à l'article L.1311-4 du code de la santé publique, et 
ce à ses risques et  périls,  sans préjudice  des poursuites pénales qui  pourront  éventuellement  être 
exercées sur la base des articles L.1312-1 et L.1312-2 du code de la santé publique. 

Article 3. - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif,  soit gracieux auprès du 
préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, Délégation 
départementale  de  Paris  –  sise  Millénaire  2,  35  rue  de  la  Gare,  75935  PARIS  CEDEX  19),  soit  
hiérarchique  auprès  du ministre  chargé de la  santé  (Direction  générale  de  la  santé  –  EA2 –  sise, 
14 avenue  Duquesne,  75350  PARIS  07  SP)  dans  les  deux  mois  suivant  sa  notification  pour  les 
destinataires de la présente décision,  ou de sa publication au recueil  des actes administratifs de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes, qui y auraient intérêt légitime.

L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 
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Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision, 
ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, 
préfecture de Paris et de la préfecture de police. 

Toutefois,  l’exercice  d’un  recours  administratif  aura  pour  effet  d’interrompre  le  délai  de  recours 
contentieux,  qui  recommencera à courir  à compter de la réception de la décision valant  rejet  de la 
demande.

Article 4. – Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/.

Article 5. - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France,  le  maire de Paris  sont  chargés chacun en ce qui  le 
concerne  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  Monsieur  TRAN  Louis  en  qualité  de 
propriétaire occupant.

Fait à Paris, le 3 janvier 2019

Pour le Préfet de la région Ile-de-France
Préfet de Paris

et par délégation,
la déléguée départementale adjointe de Paris,

Anna SEZNEC
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LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE
PREFET DE PARIS

Agence régionale de santé 
Ile-de-France

Délégation départementale de Paris

Dossier nº : 18120153

ARRÊTÉ

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté
dans le logement situé Escalier G, 3ème étage, porte face escalier 

de l’immeuble sis 5 rue de l'Agent Bailly à Paris 9e Arrondissement

LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE
PREFET DE PARIS

Officier de la Légion d'Honneur
Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la santé publique, et notamment son article L.1311-4, modifié par l’article 18 de la loi de 
santé  publique  n°  2004-806  du  9  août  2004,  et  complété  par  l’ordonnance  n°  2005-1566  du 
15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ;

Vu l'arrêté interpréfectoral  n° 79-561 du 20 novembre 1979 modifié par les arrêtés n° 82-10468 du 
4 juin 1982, n° 86-10377 du 23 avril 1986 et n° 89-10266 du 3 avril 1989, portant règlement sanitaire 
départemental de Paris, et notamment son article 51 ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°75-2018-09-04-001 du 4 septembre 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ;

Vu le rapport  du service technique de l’habitat  de la  ville de Paris,  en date du 21 décembre 2018 
constatant  l'urgence  de prendre  des mesures  d'assainissement  dans  le  logement  situé  Escalier  G, 
3ème étage,  porte face escalier  de l’immeuble sis  5 rue de l'Agent  Bailly à Paris 9e Arrondissement, 
occupé  par  Madame GUTIERREZ Lilian,  propriété  de  Madame EL ABBADI  Aïcha domiciliée  2  rue 
Coriandre  (ex rue Montsouris)  à  CASABLANCA au MAROC,  représentée par  sa gérante,  Madame 
IRAKI  Khadija  domiciliée  55  Avenue  d'Italie  à  Paris  13e  Arrondissement,  et  dont  le  syndicat  des 
copropriétaires est représenté par son syndic, le cabinet 2ASC IMMOBILIER domicilié 52 avenue du 
8 mai 1945 à Sarcelles (95200) ;

Considérant qu’il ressort notamment du rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris en 
date  du  21  décembre  2018  susvisé  que  l'installation  électrique  n'est  pas  munie  d'un  disjoncteur 
différentiel de 30 mA ;

Considérant que dans le salon, le socle de la prise derrière le lit est désolidarisé de son emplacement 
et  laisse apparaître des conducteurs électriques accessibles.  Le réseau électrique se situe  dans la 
plinthe  en  bois.  Le  luminaire  du salon  est  relié  au  circuit  électrique  à  l'aide  d'un  domino  et  laisse 
apparaître les fils électriques. 
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Considérant que dans la cuisine, 2 socles de prises présentent des traces de brûlures. Le luminaire 
situé au-dessus de l’évier présente des traces de brûlure et une partie du plastique est fondue.

Considérant que la situation visée dans le rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris, 
en  date  du  21  décembre  2018,  constitue  un  danger  imminent  pour  la  santé  des  occupants  et  du 
voisinage ; 

Considérant qu’il  y  a  lieu  de  réaliser  d'urgence  les  mesures  destinées  à  faire  cesser  l’insalubrité 
constatée ;

Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ;

A R R Ê T E 

Article 1. - Il est fait injonction à Madame EL ABBADI Aïcha, propriétaire, de se conformer dans un délai  
de  15  JOURS,  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  aux  dispositions  suivantes  dans  le 
logement situé Escalier G, 3ème étage, porte face escalier de l’immeuble sis 5 rue de l'Agent Bailly à 
Paris 9e Arrondissement :

1. Afin  de  faire  cesser  l’insécurité  des  personnes,  assurer  la  sécurité  des  installations 
électriques particulières de manière qu’elles ne puissent être la cause de troubles pour la santé 
des occupants.

Prendre toutes dispositions pour permettre la remise en service en toute sécurité des 
installations, notamment par le passage du Consuel ou de tout organisme reconnu par les 
autorités  publiques  (bureau  de  contrôle  technique)  et  fournir  une  attestation  de 
conformité.

2. Exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires, à titre de complément direct 
des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient inefficaces. 

En cas de mise en sécurité des installations d’alimentation en eau des appareils sanitaires 
ou des installations de gaz, il conviendra de fournir :
- pour l’installation électrique une attestation de conformité établie par le CONSUEL ou 

un organisme reconnu par les autorités publiques (bureau de contrôle technique) ;
- pour l’installation gaz une attestation de conformité établie par QUALIGAZ ou par un 

organisme reconnu par les autorités publiques (bureau de contrôle technique).

Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé des 
personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante).

Article 2. - A défaut pour la personne mentionnée à l’article 1er du présent arrêté de se conformer aux 
dispositions  ci-dessus  dans  le  délai  imparti,  après  constatation  faite  et  procès-verbal  dressé  par 
l'inspecteur de salubrité du service technique de l'habitat de la ville de Paris, il sera procédé d'office aux 
mesures nécessaires, dans les conditions énoncées à l'article L.1311-4 du code de la santé publique, et 
ce à ses (leurs) risques et périls, sans préjudice des poursuites pénales qui pourront éventuellement être 
exercées sur la base des articles L.1312-1 et L.1312-2 du code de la santé publique. 

Article 3. - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif,  soit gracieux auprès du 
préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, Délégation 
départementale  de  Paris  –  sise  Millénaire  2,  35  rue  de  la  Gare,  75935  PARIS  CEDEX  19),  soit  
hiérarchique  auprès  du ministre  chargé de la  santé  (Direction  générale  de  la  santé  –  EA2 –  sise, 
14 avenue  Duquesne,  75350  PARIS  07  SP)  dans  les  deux  mois  suivant  sa  notification  pour  les 
destinataires de la présente décision,  ou de sa publication au recueil  des actes administratifs de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes, qui y auraient intérêt légitime.
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L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision, 
ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, 
préfecture de Paris et de la préfecture de police. 

Toutefois,  l’exercice  d’un  recours  administratif  aura  pour  effet  d’interrompre  le  délai  de  recours 
contentieux,  qui  recommencera à courir  à compter de la réception de la décision valant  rejet  de la 
demande.

Article 4. – Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/.

Article 5. - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France,  le  maire de Paris  sont  chargés chacun en ce qui  le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Madame EL ABBADI Aïcha en qualité de 
propriétaire.

Fait à Paris, le 2 Janvier 2019

Pour le Préfet de la région Ile-de-France
Préfet de Paris

et par délégation,
la déléguée départementale adjointe de Paris,

Anna SEZNEC
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LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE
PREFET DE PARIS

Agence régionale de santé 
Ile-de-France

Délégation départementale de Paris

Dossier nº : 18110381

ARRÊTÉ

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté
dans le logement situé Hall 5, 3ème étage, porte 92 face à l'ascenseur 

de l’immeuble sis 126 rue de la Convention à Paris 15e Arrondissement

LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE
PREFET DE PARIS

Officier de la Légion d'Honneur
Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la santé publique, et notamment son article L.1311-4, modifié par l’article 18 de la loi de 
santé  publique  n°  2004-806  du  9  août  2004,  et  complété  par  l’ordonnance  n°  2005-1566  du 
15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ;

Vu l'arrêté interpréfectoral  n° 79-561 du 20 novembre 1979 modifié par les arrêtés n° 82-10468 du 
4 juin 1982, n° 86-10377 du 23 avril 1986 et n° 89-10266 du 3 avril 1989, portant règlement sanitaire 
départemental de Paris, et notamment ses articles 23, 23-1, 119 et 121 ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°75-2018-09-04-001 du 4 septembre 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ;

Vu le rapport  du service technique de l’habitat  de la ville de Paris,  en date du 21 décembre 2018, 
constatant l'urgence de prendre des mesures d'assainissement dans le logement situé Hall 5, 3ème étage, 
porte 92 face à l'ascenseur de l’immeuble sis 126 rue de la Convention à Paris 15e Arrondissement,  
occupé par Madame VINCENT Gisèle, et propriété de PARIS HABITAT, domicilié au 129 Rue de l'Abbé 
Groult à Paris 15e Arrondissement ;

Considérant qu’il ressort notamment du rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris en 
date du 21 décembre 2018 susvisé que l'état de saleté extrême du logement génère des nuisances 
olfactives qui se répandent jusque dans les parties communes de l'immeuble. Cet état de saleté peut 
favoriser la prolifération d'insectes, notamment dans la cuisine, et la propagation de germes pathogènes 
est à craindre ;

Considérant que l'encombrement considérable dans le logement rend impossible tout entretien normal 
des lieux. Hormis l'entrée, aucun cheminement n'est en effet possible dans la pièce à vivre et les pièces 
de service. Cette situation peut s'avérer problématique en cas de sinistre nécessitant une intervention 
immédiate ;
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Considérant que dans le logement, la puissance calorique accumulée présente un risque important 
d'incendie ;

Considérant que la situation visée dans le rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris, 
en  date  du  21  décembre  2018,  constitue  un  danger  imminent  pour  la  santé  de  l'occupante  et  du 
voisinage ; 

Considérant qu’il  y  a  lieu  de  réaliser  d'urgence  les  mesures  destinées  à  faire  cesser  l’insalubrité 
constatée ;

Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ;

A R R Ê T E 

Article  1. -  Il  est  fait  injonction  à  Madame  VINCENT  Gisèle  de  se  conformer  dans  un  délai  de 
15 JOURS, à compter de la notification du présent arrêté, aux dispositions suivantes dans le logement 
situé Hall  5,  3ème étage,  porte 92 face à l'ascenseur de l’immeuble sis  126 rue de la  Convention à 
Paris 15e Arrondissement :

1. Débarrasser, nettoyer, désinfecter et si nécessaire, désinsectiser et dératiser l’ensemble 
du logement afin de ne plus porter atteinte à la salubrité du voisinage ;

2.Exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires, à titre de complément direct 
des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient inefficaces.

Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé des 
personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante).

Article 2. - A défaut pour la personne mentionnée à l’article 1er du présent arrêté de se conformer aux 
dispositions  ci-dessus  dans  le  délai  imparti,  après  constatation  faite  et  procès-verbal  dressé  par 
l'inspecteur de salubrité du service technique de l'habitat de la ville de Paris, il sera procédé d'office aux 
mesures nécessaires, dans les conditions énoncées à l'article L.1311-4 du code de la santé publique, et 
ce à ses (leurs) risques et périls, sans préjudice des poursuites pénales qui pourront éventuellement être 
exercées sur la base des articles L.1312-1 et L.1312-2 du code de la santé publique. 

Article 3. - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif,  soit gracieux auprès du 
préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, Délégation 
départementale  de  Paris  –  sise  Millénaire  2,  35  rue  de  la  Gare,  75935  PARIS  CEDEX  19),  soit  
hiérarchique  auprès  du ministre  chargé de la  santé  (Direction  générale  de  la  santé  –  EA2 –  sise, 
14 avenue  Duquesne,  75350  PARIS  07  SP)  dans  les  deux  mois  suivant  sa  notification  pour  les 
destinataires de la présente décision,  ou de sa publication au recueil  des actes administratifs de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes, qui y auraient intérêt légitime.

L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision, 
ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, 
préfecture de Paris et de la préfecture de police. 

Toutefois,  l’exercice  d’un  recours  administratif  aura  pour  effet  d’interrompre  le  délai  de  recours 
contentieux,  qui  recommencera à courir  à compter de la réception de la décision valant  rejet  de la 
demande.

Millénaire 2 – 35 rue de la Gare 75935 PARIS CEDEX 19 – 01 44 02 09 00
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Article 4. – Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/.

Article 5. - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France,  le  maire de Paris  sont  chargés chacun en ce qui  le 
concerne  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  Madame VINCENT Gisèle  en  qualité 
d'occupante.

Fait à Paris, le 3 janvier 2019

Pour le Préfet de la région Ile-de-France
Préfet de Paris

et par délégation,
la déléguée départementale adjointe de Paris,

Anna SEZNEC
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de l’immeuble sis 126 rue de la Convention à Paris 15e Arrondissement
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PREFET DE PARIS
Direction de la modernisation et de l’administration

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique

Arrêté préfectoral portant autorisation
d’appel à la générosité publique du fonds de dotation dénommé

     «DOCEO»

Le préfet de Paris,
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique ;

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son article 140 ;

Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant
appel à la générosité publique ;

Vu le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, et notamment les articles  11 et
suivants ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  30  juillet  1993  portant  fixation  des  modalités  de  présentation  du  compte
d’emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du  public  par  des  organismes  faisant  appel  à  la
générosité publique ;

Considérant la demande de Mme Valérie DOUSSET, Présidente du fonds de dotation «DOCEO, reçue
le 11 décembre 2018 et complétée le 26 décembre 2018 ;

Considérant que la demande présentée par le fonds de dotation «DOCEO», est conforme aux textes en
vigueur ;

Sur la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture
de Paris ;

A R R E T E :

Article  1er :  Le fonds  de dotation  «DOCEO» est  autorisé  à  faire  appel  à  la  générosité  publique  à
compter du 26 décembre 2018 jusqu’au 26 décembre 2019.

.../...
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L'objectif du présent appel à la générosité publique est de continuer à soutenir l’école Saibaba Path de
Mumbai  et  notamment  de  l’aider  au  financement  de  la  salle  informatique,  au  recrutement  d’une
bibliothécaire et à l’ouverture d’une classe de seconde pour l’accueil de 50 élèves supplémentaires. 

ARTICLE 2 :  Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  fonds  de  dotation  a  l’obligation
d’intégrer  dans ses  comptes  annuels  un compte  emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du
public  qui  précise  notamment  l'affectation  des  dons  par  type  de  dépenses  et  qui  mentionne  les
informations relatives à son élaboration.

Le compte emploi ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par l’arrêté ministériel du
30 juillet 1993.

ARTICLE 3 : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles
régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels à la générosité publique.

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision
est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans le
délai de 2 mois.

ARTICLE 5 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de
Paris  et  le  directeur  de  la  modernisation  et  de  l’administration  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de Paris, accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-france.gouv.fr),
et notifié aux personnes visées à l’article 1er du présent arrêté.

Fait à Paris, le 03 janvier 2019

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France,
préfet de Paris, et par délégation

L’adjoint au chef du bureau des élections,
du mécénat et de la réglementation économique

SIGNÉ

Benoît CHAPUIS
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PREFET DE PARIS
Direction de la modernisation et de l’administration

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique

Arrêté préfectoral portant autorisation
d’appel à la générosité publique du fonds de dotation dénommé

«Fonds de dotation Transatlantique»

Le préfet de Paris,
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique ;

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son article 140 ;

Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant
appel à la générosité publique ;

Vu le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, et notamment les articles  11 et
suivants ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  30  juillet  1993 portant  fixation  des  modalités  de  présentation  du  compte
d’emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du  public  par  des  organismes  faisant  appel  à  la
générosité publique ;

Considérant la demande de M. Vincent JOULIA, Président du fonds de dotation «Fonds de dotation
Transatlantique», reçue le 21 décembre 2018 ;

Considérant que la demande présentée par le fonds de dotation «Fonds de dotation Transatlantique», est
conforme aux textes en vigueur ;

Sur la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture
de Paris ;

A R R E T E :

Article 1er : Le fonds de dotation  «Fonds de dotation Transatlantique» est autorisé à faire appel à la
générosité publique à compter du 21 décembre  2018 jusqu’au 21 décembre 2019.

.../...
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L'objectif  du  présent  appel  à  la  générosité  publique  est  de  soutenir  les  actions  du  fonds  dans  les
domaines  scientifique,  social,  philanthropique,  éducatif,  humanitaire,  culturel,  sportif  et  de  la
protection  de  l’environnement  conformément  à  son  objet  social  dont,  notamment  et  à  titre  non
exhaustif :
-  la  santé,  le  soutien à la recherche médicale  et  scientifique  et  l’accompagnement  au quotidien de
personnes malades, en situation de handicap, hospitalisées, ou en fin de vie, ainsi que de leurs familles  ;
la formation  des  bénévoles  et  des  accompagnants,  et  la  réduction  des inégalités  économiques  dans
l’accès au soin ;
- la protection du patrimoine historique architectural et culturel français ;
- le soutien à l’école et l’aide à la scolarisation et au développement éducatif et artistique des enfants et
des jeunes ;
- la lutte contre la pauvreté et l’exclusion en soutenant des projets d’aide à l’insertion, d’encouragement
à l’entrepreneuriat et d’aide à l’accès à l’emploi.

ARTICLE 2 :  Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  fonds  de  dotation  a  l’obligation
d’intégrer  dans  ses  comptes  annuels  un compte  emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du
public  qui  précise  notamment  l'affectation  des  dons  par  type  de  dépenses  et  qui  mentionne  les
informations relatives à son élaboration.

Le compte emploi ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par l’arrêté ministériel du
30 juillet 1993.

ARTICLE 3 : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles
régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels à la générosité publique.

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision
est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans le
délai de 2 mois.

ARTICLE 5 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de
Paris  et  le  directeur  de  la  modernisation  et  de  l’administration  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne,  de  l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de Paris, accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-france.gouv.fr),
et notifié aux personnes visées à l’article 1er du présent arrêté.

Fait à Paris, le 03 janvier 2019

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France,
préfet de Paris, et par délégation

L’adjoint au chef du bureau des élections,
du mécénat et de la réglementation économique

SIGNÉ

Benoît CHAPUIS
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PREFET DE PARIS
Direction de la modernisation et de l’administration

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique

Arrêté préfectoral portant autorisation
d’appel à la générosité publique du fonds de dotation dénommé

«Fonds ESPCI Paris»

Le préfet de Paris,
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique ;

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son article 140 ;

Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant
appel à la générosité publique ;

Vu le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, et notamment les articles  11 et
suivants ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  30  juillet  1993 portant  fixation  des  modalités  de  présentation  du  compte
d’emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du  public  par  des  organismes  faisant  appel  à  la
générosité publique ;

Considérant  la demande  de M. Jacques LEWINER, Président  du fonds de dotation «Fonds ESPCI
Paris», reçue le 20 novembre 2018 et complétée le 27 décembre 2018 ;

Considérant que la demande présentée par le fonds de dotation «Fonds ESPCI Paris», est conforme aux
textes en vigueur ;

Sur la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture
de Paris ;

A R R E T E :

Article  1er :  Le fonds  de  dotation  «Fonds  ESPCI  Paris» est  autorisé  à  faire  appel  à  la  générosité
publique à compter du 27 décembre 2018 jusqu’au 27 décembre 2019.

.../...
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L’objectif du présent appel à la générosité publique est le financement de bourses à des élèves.

ARTICLE 2 :  Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  fonds  de  dotation  a  l’obligation
d’intégrer  dans  ses  comptes  annuels  un compte  emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du
public  qui  précise  notamment  l'affectation  des  dons  par  type  de  dépenses  et  qui  mentionne  les
informations relatives à son élaboration.

Le compte emploi ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par l’arrêté ministériel du
30 juillet 1993.

ARTICLE 3 : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles
régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels à la générosité publique.

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision
est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans le
délai de 2 mois.

ARTICLE 5 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de
Paris  et  le  directeur  de  la  modernisation  et  de  l’administration  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne,  de  l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de Paris, accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-france.gouv.fr),
et notifié aux personnes visées à l’article 1er du présent arrêté.

Fait à Paris, le 03 janvier 2019

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France,
préfet de Paris, et par délégation,

L’adjoint au chef du bureau des élections,
du mécénat et de la réglementation économique

SIGNÉ

Benoît CHAPUIS
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PREFET DE PARIS
Direction de la modernisation et de l’administration

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique

Arrêté préfectoral portant autorisation
d’appel à la générosité publique du fonds de dotation dénommé

«RuralMouv»

Le préfet de Paris,
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique ;

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son article 140 ;

Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant
appel à la générosité publique ;

Vu le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, et notamment les articles  11 et
suivants ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  30  juillet  1993 portant  fixation  des  modalités  de  présentation  du  compte
d’emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du  public  par  des  organismes  faisant  appel  à  la
générosité publique ;

Considérant la demande de M. Dominique MARMIER, Président du fonds de dotation «RuralMouv»,
reçue le 12 décembre 2018 ;

Considérant que la demande présentée par le fonds de dotation «RuralMouv», est conforme aux textes
en vigueur ;

Sur la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture
de Paris ;

A R R E T E :

Article 1er : Le fonds de dotation  «RuralMouv» est autorisé à faire appel à la générosité publique à
compter du 12 décembre 2018 jusqu’au 12 décembre 2019.

.../...
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L’objectif du présent appel à la générosité publique est de percevoir des fonds afin de soutenir l’action
du fonds dans ses domaines statutaires d’intervention et notamment de mettre en œuvre les actions
suivantes : 
- appels à projets innovation, transition écologique et transition numérique dans les territoires ruraux ;
- communication ayant pour but la valorisation du monde rural

ARTICLE 2 :  Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  fonds  de  dotation  a  l’obligation
d’intégrer  dans  ses  comptes  annuels  un compte  emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du
public  qui  précise  notamment  l'affectation  des  dons  par  type  de  dépenses  et  qui  mentionne  les
informations relatives à son élaboration.

Le compte emploi ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par l’arrêté ministériel du
30 juillet 1993.

ARTICLE 3 : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles
régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels à la générosité publique.

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision
est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans le
délai de 2 mois.

ARTICLE 5 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de
Paris  et  le  directeur  de  la  modernisation  et  de  l’administration  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne,  de  l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de Paris, accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-france.gouv.fr),
et notifié aux personnes visées à l’article 1er du présent arrêté.

Fait à Paris, le 03 janvier 2019

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France,
préfet de Paris, et par délégation,

L’adjoint au chef du bureau des élections
du mécénat et de la réglementation économique

SIGNÉ

Benoît CHAPUIS
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

PREFECTURE  DE  POLICE – 1 bis rue de Lutèce – 75195 PARIS CEDEX 04 – Tél. : 3430 (0.06€/min + prix d’un appel) 
http://www.prefecturedepolice.paris - mél : courriel.prefecturepoliceparis@interieur.gouv.fr 

DIRECTION DES TRANSPORTS ET DE LA PROTECTION DU PUBLIC 
SOUS-DIRECTION DE LA PROTECTION SANITAIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

Bureau des polices de l’environnement et des opérations funéraires 
      

A R R Ê T É DTPP-2019-0001 du 2 janvier 2019 
Portant renouvellement d’habilitation  dans le domaine funéraire 

LE  PRÉFET DE POLICE 

. Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-56 ; 

. Vu l'arrêté DTPP 2018-10 du 3 janvier 2018 portant renouvellement d’habilitation n° 18-75-0439 
dans le domaine funéraire pour une durée d’un an de l’établissement « FUNÉRICK »  à l’enseigne 
« POMPES FUNÈBRES DE FRANCE » situé 78 rue de la Pompe à Paris 16ème ; 

. Vu la demande de renouvellement d’habilitation formulée par M. Michaël TEBOUL, gérant de la 
société « FUNERICK » ; 

. Vu le dossier annexé à cette demande ; 

A R R Ê T E  

Article 1er :    L’établissement : 

 FUNÉRICK 
 à l’enseigne POMPES FUNÈBRES DE FRANCE 
 78, rue de la Pompe 
 75016 Paris 
 exploité par M. Michaël TEBOUL est habilité pour exercer sur l’ensemble du 

territoire français les activités funéraires suivantes : 
- Organisation des obsèques, 
- Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et 

extérieurs ainsi que des urnes cinéraires, 
- Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, 

inhumations, exhumations et crémations. 

Article 2 :     L’établissement est également habilité à sous-traiter, sur l’ensemble du territoire 
français, les activités funéraires suivantes dans les conditions définies ci-dessous et 
sous réserve de la validité de l’habilitation de chaque sous-traitant : 

 

Société Activités Adresse N° habilitation 

ABYDOS 
HYGIÈNE 

FUNÉRAIRE  
- soins de conservation. 

99 bis avenue du Général Leclerc 
75014 PARIS 

15-75-0221 

ABYDOS 
TRANSPORT 
FUNÉRAIRE 

- transport des corps avant mise en 
bière. 

99 bis avenue du Général Leclerc 
75014 PARIS 

17-75-0402 

TRANSPORTS 
FUNÉRAIRES 

CORREIA 

- transport des corps après mise en 
bière. 
- fournitures des corbillards et des 
voitures de deuil. 

114 rue Gabriel Péri 
94250 GENTILLY 

13-94-0244 

ENTREPRISE 
ALVES 

- fourniture de personnel et des 
objets et prestations nécessaires aux 
obsèques, inhumations, exhumations 
et crémations. 

45 avenue de la Division Leclerc 
94110 ARCUEIL 

16-94-0210 

.../... 
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Article 3 :       Le numéro de l’habilitation est 19-75-0439. 

Article 4 : Cette habilitation est valable six ans, à compter de la date de notification du présent 
arrêté. 

Article 5 : L’habilitation peut être renouvelée à la demande de l’entreprise. Cette demande, 
accompagnée des pièces requises, doit parvenir à la Préfecture de Police deux mois 
avant l’expiration de l’habilitation. 

Article 6 :  Le directeur des transports et de la protection du public est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police. 

 

 

            Pour le Préfet de Police et par délégation, 
La Sous-Directrice de la protection sanitaire 

et de l’environnement, 
 

             SIGNÉ 
 

   Isabelle MÉRIGNANT 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

PREFECTURE  DE  POLICE – 1 bis rue de Lutèce – 75195 PARIS CEDEX 04 – Tél. : 3430 (0.06€/min + prix d’un appel) 
http://www.prefecturedepolice.paris - mél : courriel.prefecturepoliceparis@interieur.gouv.fr 

DIRECTION DES TRANSPORTS ET DE LA PROTECTION DU PUBLIC 
SOUS-DIRECTION DE LA PROTECTION SANITAIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

Bureau des polices de l’environnement et des opérations funéraires 
      

A R R Ê T É DTPP-2019-0002 du 2 janvier 2019 
Portant renouvellement d’habilitation  dans le domaine funéraire 

LE  PRÉFET DE POLICE 
 

. Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2223-23 et 
R.2223-56 ; 

. Vu l'arrêté DTPP-2017-97 du 30 janvier 2017 portant habilitation et l’arrêté                  
DTTPP-2018-128 du 31 janvier 2018 modifié portant renouvellement d’habilitation dans le 
domaine funéraire pour une durée d’un an de l’établissement « WR POMPE FUNÈBRE » 
situé 18, avenue Claude Vellefaux à Paris 10ème ; 

. Vu la demande de renouvellement d’habilitation, complétée le 20 décembre 2018, présentée par        
M. Wissem FETOUI, gérant de l’établissement cité ci-dessus ; 

. Vu le dossier annexé à cette demande ; 

A R R Ê T E  
Article 1er :    L’établissement : 
 WR POMPE FUNÈBRE 
 18, avenue Claude Vellefaux 
 75010 PARIS 
 exploité par M. Wissem FETOUI est habilité pour exercer sur l’ensemble du 

territoire français les activités funéraires suivantes : 
- Transport des corps avant et après mise en bière au moyen du véhicule 

immatriculé EJ-918-HW, 
- Transport des corps après mise en bière au moyen du véhicule 

immatriculé FA-443-WJ, 
- Organisation des obsèques, 
- Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et 

extérieurs ainsi que des urnes cinéraires, 
- Fourniture des corbillards, 
- Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux 

obsèques, inhumations, exhumations et crémations. 
Article 2 :  Le numéro de l’habilitation est 19-75-0440. 
Article 3 : Cette habilitation est valable six ans, à compter de la date de notification du 

présent arrêté. 
Article 4 : L’habilitation peut être renouvelée à la demande de l’entreprise. Cette 

demande, accompagnée des pièces requises, doit parvenir à la Préfecture de 
Police deux mois avant l’expiration de l’habilitation. 

Article 5 :  Le directeur des transports et de la protection du public est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris et de la 
préfecture de police. 

Pour le Préfet de Police et par délégation, 
La Sous-Directrice de la protection sanitaire  

et de l’environnement, 

SIGNÉ 

Isabelle MÉRIGNANT 
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